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l'Universite des Nations Unies, et de la persistance 
de ces efforts; 

4. Se .felicitc en outre des mesures prises par 
I' lnstitut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche conformement aux resolutions 35/53 8 et 
36/75 de I' Assemblee generale, en date des 5 decem
bre 1980 et 4 decembre 1981, et demande a l'lnstitut 
de continuer a organiser son programme de travail 
et ses activites et a ajuster ses depenses d'adminis
tration de maniere que le montant estimatif de ses 
depenses ne depasse pas le montant estimatif de ses 
recettes; 

5. Prie instl1111me11t les Etats qui n'ont pas encore 
verse de contributions a l'lnstitut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche de le faire et demande 
a tous les pays donateurs. en particulier a ceux dont 
la contribution n'est pas a la mesure de leurs moyens, 
d'accroitre leurs contributions volontaires afin que 
l'lnstitut puisse faire face a ses besoins; 

6. Prie les Etats Membres d'annoncer leurs contri
butions volontaires annuelles sous peu. si possible 
lors de la Conference des Nations Unies pour les 
annonces de contributions aux activites de develop
pement; 

7. Prie le Secretaire general d'etudier toutes les 
possibilites de financement de l'lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche de fa~on a 
etablir ce financement sur une base plus previsible, 
plus sure et plus continue. et de faire rapport a ce 
sujet a I' Assemblee general e. lors de sa trente-huitieme 
session, en gardant a l'esprit !'article VIII du statut 
de l'lnstitut 29 ainsi que les vues emise~ a la session 
en cours de I' Assemblee. 
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37/143. Universite des Nations Unies 

L 'Assemhlee ge1u;role, 

Rappe/ant ses resolutions 2951 (XXVII) du 11 de
cembre 1972, 3081 (XXVlll) du 6 decembre 1973, 
3313 (XXIX) du 14 decembre 1974, 3439 (XXX) du 
9 decembre 1975, 31/117 et 31/118 du 16 decembre 
1976, 32/54 du 8 decembre 1977, 33/108 du 18 decem
bre 1978, 34/112 du 14 decembre 1979, 35/54 du 5 de
cembre 1980 et 36/45 du 19 novembre 1981, 

Ayant ext1111i11c; le rapport du Conseil de I' U niversite 
des Nations Unies sur les travaux de l'Universite'° 
et le rapport sur r u niversite etabli par le Corps Com
mun d'inspection-11

, 

Notant m·cc sati.1:f<1ctio11 qu'un terrain a ete offert a 
l'Universite des Nations Unies grace a la generosite 
des autorites municipales de la ville de Tokyo et que 
des mesures sont actuellement prises par le Gouver
nement japonais en vue de construire un batiment qui 
constituera le siege permanent de I' U niversite, con
formement aux dispositions de I' Accord du 14 mai 
1976 conclu entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Japon en ce qui concerne le siege de l'Universite, 

24 Voir /)oc11111e11ts "l.ficicl., de /'A.1.1·,•111/,/,'<' ge11ernl<', 1·i11gt
d<'11xih11e st's.1i"11. A1111n,·1, point 45 de l'ordre du jour, document 
A/6875, annexe Ill. 
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Prenant note de la decision 5.2.3 adoptee le 7 octo
bre 1982 par le Conseil executif de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture a sa cent quinzieme session, 

I. Prend actc a1•ec .rnti.1:f<1ction du rapport etabli 
par le Corps commun d'inspection-11 et des observa
tions y relatives du Secretaire general 12 , rapport qui 
souscrit notamment aux nouvelles orientations de 
l'Universite des Nations Unies et a l'elargissement 
de son champ intellectuel qu'indique sa perspective a 
moyen terme (1982-1987) comportant Jes cinq themes 
suivants : 

a) Paix. securite, resolution des contlits et transfor-
mation mondiale: 

h) Economie mondiale: 

c) Faim, pauvrete, ressources et environnement; 

d) Developpement humain et social et coexistence 
des peuples. des cultures et des systemes sociaux; 

e) Science et technique et leurs implications sociales 
et morales; 

2. Note m·ec .rnti.1:fi1ctio11 que, avec !'adoption de la 
perspective a moyen terme, un nouvel accent a ete mis 
sur l'approche pluridisciplinaire et integree de la 
recherche de solutions aux problemes mondiaux 
urgents, conformement a la Charte de I' Universite 
des Nations Unies: 

3. Note ega/c111e11t lll'ec .rnti,1:f<1ctio11 que, confor
mement a son principe de la continuite dans le chan
gement. l'Universite des Nations Unies a conserve 
l'esprit dynamique de ses programmes initiaux et a 
elargi les bases jetees durant ses premieres annees 
d'existence: 

4. Se Nlicite que la recherche, la formation supe
rieure et la diffusion des connaissances soient envi
sagees dans la perspective a moyen terme comme un 
programme unique de l'Universite des Nations Unies 
divise en sous-programmes correspondant aux cinq 
themes; 

5. Note a1·ec satisfaction que l'Universite des 
Nations Unies entreprend de plus en plus d'activites 
en cooperation avec !'Organisation des Nations Unies 
et ses organes et les institutions specialisees, particu
lierement les institutions des Nations Unies consacrees 
a la recherche et a la formation, et prie instamment 
l'Universite de continuer a intensifier sa cooperation 
et la coordination de ses activites avec ces institutions 
et avec les services competents au Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que sa colla
boration avec les organisations universitaires et scien
tifiques internationales: 

6. E11co11rage I' U niversite des Nations U nies it 
rechercher et developper des relations novatrices, 
fructueuses et variees avec d'autres institutions, con
formement a sa Charle, pour contribuer a la mise en 
u:uvre effective de la perspective a moyen terme et 
parvenir a elargir sa portee et accroitre sa decentrali
sation, en assurant l'epanouissement continu de soli
des communautes universitaires et scientifiques en 
tous lieux. en particulier dans les pays en develop
pement; 

'' A/37/111/Add.l 
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7. Se felicite de l'attention accrue donnee par 
l'Universite des Nations Unies aux activites liees a la 
diffusion des connaissances visees dans sa Charle. 
notamment des resultats de ses propres recherches. 
et, par voie de consequence, a la promotion d'une prise 
de conscience mieux informee des problemes mon
diaux dans tous Jes secteurs et ;\ tous les niveaux de 
la communaute mondiale grfice aux nouvelles techni
ques d'information et de communication existant 
actuellement; 

8. Reconnait qu'a moyen terme l'Universite des 
Nations Unies a besoin de constituer son Funds de 
dotation et de reunir d'autres contributions pour 
accroitre ses revenus de hase; 

9. Fait instamment appcl a tousles Etats Membres 
pour qu'ils prennent connaissance de cette evolution 
importante de I'Universite des Nations Unies et qu'ib 
apportent d'urgence une contribution genereuse a son 
Funds de dotation et contribuent, en sus ou a defaut. 
au fonctionnement de l'Universite pour lui permettre 
de s'acquitter efficacement de son mandat mondial. 
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37/144. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L 'Assemhlee Renerale, 

Rappelllnl sa resolution 36/225 du 17 decembre 
1981, par laquelle elle a confirme le mandat du Bureau 
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe et demande le renforcement 
et l'amelioration de la capacite et de I' efficacite du 
Bureau, 

Rappe/ant <!Rtilement sa resolution 35/ I 07 du 5 de
cembre 1980, par laquelle elle a reaffirme qu'il etait 
necessaire d'assurer une assise financiere solide et 
durable au Bureau du Coordonnateur des Nations 
U nies pour les secours en cas de catastrophe et a pro
lunge jusqu'au 3 I decembre 1983 le mandat du Fonds 
d'affectation speciale cree en application de sa reso
lution 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974 et modific 
en vertu de ses resolutions 3440 (XXX) du 9 decem
bre 1975 et 3532 (XXX) du 17 decembre 1975 et de 
sa decision 33/429 du 19 decembre 1978, 

Rappe/ant en 011tre sa resolution 34/55 du 29 novem
bre 1979, par laquelle elle a demande que des fonds 
supplementaires soient alloues aux secours en cas de 
catastrophe, sans que soit depasse le plafond fixe 
normalement a 30 000 dollars par pays pour chaque 
catastrophe, 

Pnd<JIU!ement preoccup,;e par la charge economi
que additionnelle qu'impose aux pays en developpe
ment le nombre croissant de catastrophes naturelles 
et d'autres situations revetant le caractere d'une 
catastrophe, ainsi que par la perturbation qui en re suite 
pour leur processus de developpement, 

Reco1111aissant la contribution du systeme des 
Nations Unies a l'action entreprise pour soulager le-; 
souffrances et apporter une aide humanitaire en cas 
de catastrophes naturelles et dans d'autres situation, 
revetant le caractere d 'une catastrophe. 

Reconnaissant <'Ralement que la responsahilite prin
cipale de !'administration des operations de -;ecours et 

de la planification prealable incombe aux pays tou
ches et que, pour J'essentiel, J'aide materielle et huma
nitaire apportee en cas de catastrophe est fournie par 
les gouvernements de ces pays, 

Reconnllis.rnnt e11 outre l'importance de la contri
bution du Comite international de la Croix-Rouge, 
de la Ligue des societes de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge et des organisations benevoles com
petentes, 

Reconnaissant que. pour parvenir a un systeme 
efficace de coordination de !'aide humanitaire et des 
secours en cas de catastrophe, ii est indispensable de 
renforcer et d'ameliorer la capacite et l'efficacite du 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe et de J'ensemble du 
systeme des Nations Unies pour permettre au Bureau 
de faire face rapidement, efficacement et de fa<;on 
valable aux catastrophes naturelles et autres situations 
revetant le caractere d 'une catastrophe et d 'assurer 
ainsi l'arrivee rapide des secours concertes, 

Rcconnais.rnnt que l'un des principaux obstacles 
empechant le systeme des Nations Unies de faire face 
efficacement aux catastrophes naturelles et autres 
situations revetant le caractere d'une catastrophe a ete 
le manque de ressources. 

I. Prell(/ acte m·ec .wti.1:fi1ctio11 du rapport du 
Secretaire general sur les travaux du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe 11 et de la declaration faite par le 
Coordonnateur devant la Deuxieme Commission, le 
2 novembre 198214 ; 

2. Pre/Ill JIO(C des progres accomplis par le Secre
taire general et par le Comite administratif de coordi
nation en vue d'introduire des ameliorations dans les 
operations de gestion du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe et de fixer les modalites d'application des 
procedures prevues dans la resolution 36/225 de I' As
semblee generate et la decision 1982/ I du Comite admi
nistratif de coordination pour repondre aux demandes 
de secours des Etats sinistres et pour faire face a des 
catastrophes complexes et a des situations d'urgence 
d'une gravite exceptionnelle; 

3. Prell(/ 11ote du fait que les Gouvernements du 
Tchad et du Liban ont exprime leur satisfaction des 
activites entreprises par le Coordonnateur des Nations 
U nies pour les secours en cas de catastrophe dans 
ces deux pays et invite celui-ci a poursuivre son action 
pour repondre aux besoins a mesure qu'ils appa
raissent; 

4. Pric le Secretaire general de faciliter en cas de 
necessite la prompte nomination de personnel tem
poraire et l'achat rapide de fournitures par le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe afin de pouvoir repondre sans retard 
aux demandes d'assistance d'urgence; 

5. Prie le Secretaire general de porter a 50 000 dol
lars le plafond normal de 30 000 dollars, les 20 000 dol
lars supplementaires devant provenir de sources 
volontaires. afin de permettre au Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe 

" A/37/235 et Corr. I 
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